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PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,

vice-président

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

M. le président . La séance est ouverte.

Ell

LOI DE FINANCES POUR 1191

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite de la discussion d 'un projet de loi

M. I• président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1991 (n a 1593 et lettre rectificative n e 1627, rapport
ne 1635).

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

COMMUNICATION (suite)

M. le président . Nous poursuivons l'examen des crédits
du ministère délégué à la communication, et l'examen des
dispositions concernant la redevance pour droit d'usage des
appareils récepteurs de télévision et la taxe sur la pub:iéité
radiodiffusée et télévisée.

Cet après-midi, l'Assemblée a entendu le Gouvernement.
Nous en arrivons aux questions.
Pour le groupe Union pour la démocratie française, la

parole est à M . Claude Wolff.

M . Claude Wolff . Monsieur le président, monsieur le
ministre de la culture, de la communication et des grands
travaux, madame le ministre délégué chargé de la communi-
cation, avant de poser ma question, je ferai deux remarques.

J'ai entendu dire cet après-midi que les enquêtes parlemen-
taires étaient un soutien pour le Gouvernement et pour sa
gestion . Ça tombe mal compte tenu de ce qui s'est passé ce
matin !

M . Jacques Limouzy . On ne va pas recommencer !

M . Claude WoNI . Si cette opinion s'était manifestée ce
matin, cela aurait évité un certain nombre de problèmes.

Deuxième rtmarque : les efforts du Gouvernement tendent
le plus souvent à rechercher des augmentations de ressources
mais il n'a été question à aucun moment de supprimer des
charges inutiles.

Mme le ministre a déclaré : « A l ' impossible, nul n'est
tenu . » Nous aurions aimé entendre ce discours autrefois !

J'en viens à ma question, que je pose également au nom de
Jean-Marie Caro. Nous sommes tous profondément attachés
à la défense de Strasbourg en tant que capitale parlementaire
européenne . Le Président de la République lui-même a
déclaré qu'il s'agissait d'une cause nationale qui participe de
la contribution de la France à la construction européenne.

Strasbourg, capitale européenne, c'est un symbole . Symbole
d ' une unité, symbole de l'avenir. La réalisation de ce grand
projet ne se limite pas à la confirmation du siège définitif du
Parlement européen à Strasbourg, il s'agit en fait d'un très
vaste problème d'aménagement du territoire et de l'espace
rhénan autour de cette ville .

Au nombre des réalisations qui s'imposent et qui sont
indispensables à nos yeux figure ce que l'on pourrait
dénommer la plate-forme télématique de Strasbourg, qui met-
trait en serviez les technologies les plus avancées en. matière
de communication : faisceaux hertziens, accès aux satellites,
compétitivité avec les capitales et les grandes métropoles du
monde et entre elles.

M. le président . Veuillez poser votre question, monsieur
Wolff !

M. Claude Wolf. J'y arrive, monsieur le président.
Madame le ministre de la communication, quelles déci-

sions ont déjà été prises et quelles mesures comptez-vous
prendre pour satisfaire à cette exigence et répondre à notre
attente à tous ?

Strasbourg se doit d'être en tète dans cette spécialité ; elle
doit être aidée pour y parvenir . En avez-vous les possibilités
et quels crédits jugez-vous nécessaires pour maintenant et
pour l'avenir ?

M. Louis de Croisai. . Très bonne question !

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux, chargé de la communication.

Mme Catherine 'fasce, ministre délégué auprès du ministre
de la culture, de la communication et des grands travaux,
chargé de la communication . Monsieur le député, créer à
Strasbourg, capitale de l'Europe, noeud des relations entre les
divers états rhénans, une plate-forme télématique à vocation
de diffusion hertzienne et satellitaire est évidemmment un
très zrand projet pour cette ville et pour cette région.

II n ' appartient pas au ministre de la communication de
décider en cette matière, qui relève en fait d'une étude et
d'une coordination interministérielle dans laquelle le départe-
ment des postes ; des télécommunications et de l ' espace
jouera le plus grand rôle.

Pour ce qui concerne le département de la communication,
je signale que le projet d'installation à Strasbourg de la régie
de diffusion des programmes de la chaîne culturelle euro-
péenne devrait être, dès l'automne prochain, un des éléments
autour desquels se bâtira ce grand projet de plate-forme télé-
matique . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. Léonce Deprez.

M. Léonce Deprez . Madame le ministre, le rapport
Arthur Andersen l'a révélé, la forme de presse qui a le plus
perdu depuis cinq ans, c'est la presse hebdomadaire régio-
nale d'information.

Durant les cinq dernières années, trente-deux hebdoma-
daires de province ont disparu . Pourtant, ces hebdomadaires
ont un rôle de plus en plus important à jouer à l ' heure de la
décentralisation . Ils sont indispensables pour permettre l'ex-
pression écrite de la démocratie régionale, et le développe-
ment des activités régionales et du dynamisme des communes
conduit à faire de plus en plus appel à eux.

Mais le développement de la pagination de ces journaux
hebdomadaires et des informations locales et régionales qu'ils
doivent collecter entraine une croissance des charges, et la
nécessité de la modernisation des équipements de photocom-
position et d ' impression impose de lourdes charges d ' em-
prunt, que des tirages nécessairement limités par le rayon
géographique permettent très difficilement d'amortir.

D'où l'absorption de certains journaux par' d ' autres jour-
naux . D'où le signe de perte d'indépendance de cette presse
par rapport à des groupes plus puissants sur le plan finan-
cier . D'où le risque de situations de monopole dans le traite-
ment de l'information, ce qui est grave pour la démocratie .
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Le Gouvernement va-t-il enfin répondre à la demande, pré-
sentée depuis plusieurs années, tendant à alléger les charges
pesant sur les prix de revient de la presse hebdomadaire
régionale ? Puisque la presse hebdomadaire régionale est
assimilée à la presse quotidienne régionale, pourquoi ne pas
lui accorder, comme à cette dernière, le remboursement de
50 p. 100 des communications téléphoniques émanant d'un
réseau de correspondants devenu nécessairement de plus en
plus large ?

Par ailleurs, puisqu'un tarif spécial poste est accordé aux
quotidiens à faibles ressources, le Gouvernement, afin de per-
mettre aux hebdomadaires régionaux à faibles ressources de
survivre, est-il !net à leur accorder ce tarif ?

Trente-deux hebdomadaires ont disparu en cinq ans.
Chaque fois qu'un titre disparaît, c'est la démocratie régio-
nale et locale qui en supporte le coût . Etes-vous prête, en
prenant ces deux mesures simples et modestes à faire acte de
justice sociale et économique envers la presse hebdomadaire
régionale, qui reflète, vous le savez, le vrai visage de la
France profonde ? (Applaudissements sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie françcise et du Rassemblement pour
la République.)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Monsieur le député, la réduction de tarif de 50 p . 100
sur les dépenses téléphoniques et les liaisons spécialisées est,
vous le savez, réservée aux quotidiens et agences de presse,
les hebdomadaires ne bénéficiant pas de cette mesure . Par
contre, les hebdomadaires de province peuvent bénéficier de
la réduction de 40 p . 100 sur les liaisons par fac-similé.

Une extension éventuelle de la réduction de 50 p . 100 sur
les dépenses téléphoniques des correspondants locaux aux
hebdomadaires régionaux d'information aurait pour consé-
quence une augmentation notable des crédits réservés à l'allé-
gement des charges téléphoniques, dont le montant s'élève
pour 1990 à 36 998 458 francs . Les crédits destinés aux seuls
quotidiens départementaux représentent plus de 1,6 million
de francs.

La situation budgétaire n'a pas permis jusqu'à présent
d'apporter satisfaction à cette demande déjà ancienne de la
presse hebdomadaire régionale, qui, je le reconnais, mérite
notre attention . Tout ce que je puis vous proposer aujour-
d'hui est de constituer un groupe d'études pour étudier les
besoins exacts de cette presse et la façon dont il pourrait y
être répondu à l ' avenir. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. Léonce Deprez, pour
une autre question.

M. Léonce Deprez . Madame le ministre, je vous remercie
de votre proposition et je vous apporterai volontiers mon
concours pour animer ce groupe d'études.

J'en viens à ma seconde question.
Les populations de certains départements se, sentent frus-

trées et victimes d'une mesure d'injustice car elles ne peuvent
recevoir les émissions de La Cinq et de M . 6 . On a expliqué
l'injustice qui frappe certaines régions du département du
Pas-de-Calais à cet égard par l'existence d'accords internatio-
naux . Pouvez-vous laisser espérer que le Gouvernement est
décidé à assurer la libération de ces régions frustrées et à
trouver des solutions au niveau international, afin que
La Cinq et M .6 puissent acre reçues sur le littoral du Pas-de-
Calais et dans d'autres régions de France encore victimes
d'une situation inégalitaire ",

Etes-vous prête à permettre au C .S .A . d'accorder plus rapi-
dement les autorisations nécessaires à ces deux chaînes afin
qu'elles couvrent, comme les autres, l'ensemble du territoire
français, ce qui, en développant la compétition entre chaînes,
ne pourrait avoir qu'un effet heureux sur la qualité des émis-
sions et la bonne sante de notre démocratie ?

M . le président. La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Monsieur le député, ce traitement inégalitaire tient,
vous le savez, à des contraintes objectives.

Les premières peuvent relever, pour les régions frontalières,
du problème de disponibilité des fréquences, et il n'appar-
tient ni au C .S .A. ni au Gouvernement de résoudre ce pro-
blème technique .

D'autres inégalités concernant l'ensemble des chaînes dif-
fusées peuvent tenir à des obstacles géographiques . C ' est à la
technique de répondre mais il faut trouver les financements.

En ce qui concerne les chaînes publiques nationales, les
réponses les plus appropriées sont apportées à ces problèmes.

Une troisième raison de ce que vous appelez le traitement
inégalitaire tient à la nature même des chaînes commerciales.
Les autorisations des chaînes privées ne comportent pour
elles aucune obligation de couverture intégrale du territoire.
Il leur appartient, en fonction de leur stratégie commerciale,
de solliciter les fréquences nécessaires là où elles ne sont pas
diffusées aujourd'hui . Lorsqu'elles le font en bonne et due
forme, il revient au Conseil supérieur de l'audiovisuel, et à
lui seul - il n'a pas pour cela besoin d'une permission du
Gouvernement - de libérer les fréquences lorsque celles-ci
sont techniquement disponibles et de les attribuer aux
chaînes privées qui le demandent.

II convient d'évoquer un problème qui est souvent soulevé
par les collectivités locales, mais aussi par des usagers, je
veux parler du financement de l'extension de ces réseaux. Il
ne faut pas perdre de vue que nous sommes dans une
logique commerciale et que l'extension des réseaux des
chaînes privées relève de l'initiative et de la responsabilité
financière de ces chaînes . Certaines collectivités locales esti-
ment souhaitable pour elles de participer au financement de
cette extension. Cela relève d'un choix politique local et, là
encore, point n'est besoin d'une quelconque permission du
Gouvernement. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président . Pour le groupe socialiste, la parole est à
Mme Frédérique Bredin.

Mme Frédérique andin . On ne le sait pas assez mais,
dans notre pays, depuis un décret de 1982 pris par le Gou-
vernement de Pierre Mauroy, de nombreux foyers sont exo-
nérés de la redevance . Aujourd ' hui, prés de 4 millions de
foyers ne paient pas cette taxe . En 1980, pour mémoire, ils
étaient moins d'un million . C'est évidemment une très bonne
chose, dont nous nous réjouissons, car cela répond au souci
de justice sociale qui est le nôtre.

M . André Santini . Oui, mais il faut compenser !

Mme Frédérique Bredin . Mais l'audiovisuel n'a pas à
supporter le coût de ces mesures d'ordre social, aussi justi-
fiées soient-elles . La loi du 7 août 1974 prévoyait d'ailleurs le
remboursement des exonérations au secteur audiovisuel.

Malheureusement, pour des raisons d'économies budgé-
taires, cette disposition a progressivement cessé d'être appli-
quée par le ministère du budget . Ce n'est qu'en 1990, et de
manière symbolique, que l'idée d 'une compensation a été
réintroduite dans la loi de finances. Or c'est de manière tout
à fait illégitime qu'il a été mis fin à ce mécanisme de com-
pensation budgétaire, ce qui a entraîné un manque à gagner
de 1,8 milliard de francs par an pour l'audiovisuel.

Aujourd'hui, le service public de l'audiovisuel, secteur
prioritaire, doit retrouver ses droits et être à nouveau rem•
boursé des exonérations de redevance.

Le projet de budget pour 1991 prévoit une compensation
d'exonération d'un montant de 67 millions de francs, qui
s'ajoute aux 70 millions de francs de 1990. C'est trop peu à
notre avis . Ne pouvez-vous obtenir davantage, madame le
ministre, du ministère des finances, puisqu'il s'agit d'une res-
source qui devrait légitimement revenir au secteur audiovi-
suel ? (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mma le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Madame le député, que peut répondre le Gouverne-
ment lorsqu'un député apporte de l'eau au moulin de sa poli-
tique. méme s'il estime que le Gouvernement n'avance pas
tout à fait aussi vite qu'il serait souhaitable dans la bonne
direction ?

Sur le fond, nous avons dit, et nous avons été les premiers,
que cette politique sociale tout à fait légitime ne devait pas
peser sur le financement du secteur public audiovisuel . C ' est
pourquoi le Gouvernement, dès l'exercice 1990, a engagé une
politique de compensation budgétaire du coût des exonéra-
tions sur le rendement de la redevance.

Nous en sommes à la deuxième étape . Nous pouvons
estimer qu'elle est un peu en deçà de nos espoirs . Je tiens
simplement à confirmer que la mesure proposée en 1991
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consacre l'engagement de fond, pris par le Gouvernement, de
restituer le gisement naturel de financement de l'audiovisuel
public, en particulier l'intégralité des fonds apportés par la
redevance.

C'est une démarche de longue haleine que nous conti-
nuerons : nous essayerons même de l'amplifier au gré des
conjonctures budgétaires, meilleures demain, je l'espère,
qu'aujourd'hui. En cette affaire, comme bien souvent en
matière budgétaire, le redressement des déviations ou des
manques antérieurs prend toujours bien plus de temps qu'on
ne le souhaiterait . Vous avez cité un chiffre éloquent : celui
de 1 milliard 800 millions de francs ainsi « confisqués » au
financement du secteur public audiovisuel. Par rapport à
l'ensemble des moyens publics engagés dans le secteur, il
s'agit d'une masse considérable.

Cela signifie que si l'on ne veut pas se trouver confronté à
des anomalies de cette nature, il ne faut pas s'engager dans
des modalités de financement non conforme à l'esprit de la
politique que nous voulons mener . Lorsque cette « dévia-
tion » de la redevance pour le financement des exonérations
a été engagée, on estimait vraisemblablement que la mesure
était inévitable . Nous en payons aujourd'hui le prix . Sachez
que le Gouvernement est très attentif à votre question et à
votre argumentation . Nous continuerons dans cette voie.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M. Claude Lise.

M. Claude Use. Monsieur le président, madame le
ministre, mes chers collègues, ma question porte sur l'archi-
vage et la conservation du patrimoine audiovisuel de R .F.O.

Depuis qu'elle existe, cette société nationale de pro-
grammes est, l'on s'en doute, un témoin privilégié des événe-
ments qui se déroulent dans les départements et territoires
d'outre-mer, ainsi que de tout ce qui caractérise le mode de
vie et la culture de chacun de leurs peuples. Elle est d'ail-
leurs appelée à l'être de plus en plus, compte tenu de la poli-
tique actuelle de développement de la production locale
qu'elle veut mener et que vous avez soulignée, madame le
ministre.

Malheureusement, R.F .O. semble incapable de conserver
convenablement, dans les conditions climatiques dévaforables
qui existent outre-mer, les documents qu'elle réalise. La
raison vous la connaissez : c'est le manque de moyens finan-
ciers permettant un équipement en locaux et matériels adé-
quats, ainsi qu'en personnels expérimentés.

Les conséquences, elles, sont désastreuses. Déjà des pans
entiers de notre mémoire ont ainsi définitivement disparu.
D'autres sont en voie de disparaître . Il est donc urgent de
prendre des mesures propres à redresser cette situation inac-
ceptable et de faire en sorte que désormais le patrimoine
audiovisuel de R .F.O. soit correctement géré : qu'il soit
d'abord entièrement inventorié, qu'il soit, autant que faire se
peut, restauré ; qu'il soit surtout pour l'avenir convenable-
ment préservé.

Alors, madame le ministre, dans ce but, n'y aurait-il pas
intérêt à inciter l'Institut national de l'audiovisuel à mieux
assurer la responsabilité qui lui incombe en la matière,
conformément aux dispositions de la loi du 30 sep-
tembre 1986 et de ses décrets d'application de
novembre 1987 ?

Ne pourrait-on, par exemple, envisager la création de
vidéothèques régionales gérées conjointement par l'I .N .A .,
R.F.O. et les collectivités locales d'outre-mer ? De telles
conventions sont prévues par l'article 49 de la loi.

D'ores et déjà, ne pouvez-vous envisager de donner aux
sociétés publiques, tant à l'I .N .A . qu'à R.F.O., des moyens
supplémentaires pour leur permettre de faire face à leurs
obligations dans ce domaine essentiel de la préservation du
patrimoine audiovisuel . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste .)

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de I . communica-
tion. Monsieur le député, l'I .N .A. est en principe chargé du
dépôt et de la conservation des archives de R.F .O. aux
termes des articles 78 et suivants de son cahier des charges.

Vous avez eu raison d'observer que l'I .N .A. n'avait jamais
été en mesure de remplir effectivement cette mission qui est
exercée localement par R .F .O ., dans des conditions qui doi-

vent être notablement améliorées. C'est pourquoi R .F.O. a
entrepris dès 1989 un effort de recensement systématique de
l'état des archives et a mis en place un système informatique
de gestion de celles-ci. A ce titre, une convention devrait être
prochainement signée avec l'institut de la communication
audiovisuelle à Tahiti.

Par ailleurs, on peut attendre de la loi sur le dépôt légal,
en préparation pour l'année prochaine, que cette question,
parmi bien d'autres qui affectent la bonne conservation et la
bonne gestion des archives audiovisuelles, puisse être enfin
mieux réglée.

M. le président . La parole est à M . Thierry Mandon.

M. Thierry Mandon . Madame le ministre, parmi les mis-
sions de service public de la télévision, il en est une, la mis-
sion éducative qui peut continuer, voire se développer très
nettement. Dans cet hémicycle, nous avons déjà eu plusieurs
fois l'occasion d'en parler.

Nous savons tous que dans de nombreux pays européens
la production d'émissions éducatives et leur diffusion sur les
chalnes de service public sont très supérieures - les propor-
tions ne sont même pas comparables - à ce qu'elles sont en
France . A l'évidence, il y a là une ressource considérable, à
la fois pour l'effort d'éducation dans notre pays et très pro-
bablement pour l'outil de production français.

J'aurais, donc aimé connaltre vos analyses et vos prévisions
d'action dans le domaine de la télévision éducative quelles
études et quelles actions comptez-vous mener 7

Dans le prolongement de ma question, je vous rappelle

?missions
y a quelques années - en fait, assez peu de temps - les

émissions étaient presque toutes, sinon toutes d'origine étran-
gère . En 1989, vous avez créé une ligne budgétaire - elle a
été é reconduite en 1990 - tendant à encourager la production
d'émissions pour la jeunesse diffusées par le service public
d'origine française.

Quel bilan tirez-vous de cette politique et quelles actions
conduirez-vous dans les années à venir ?

M. I. président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Monsieur le député, je vous remercie de cette question
qui introduit dans le débat sur l'audiovisuel public un thème
assez inhabituel ou assez peu présent.

Entre la télévision de notre pays et le projet éducatif, il y a
peu de rapport . Il y a même une « distance mutuelle »
propre à notre pays, puisque beaucoup d ' autres grandes télé-
visions publiques accordent une place infiniment plus grande
à l'idée de programmes éducatifs, voire de chalnes éduca-
tives . Mais, dans ce domaine, les choses bougent aussi chez
nous l

D'abord le bilan est loin d'être nul. Selon une enquête de
Médiamétrie pour le premier semestre 1990, sur la diffusion
proposée par l'ensemble des chalnes, 99 p . 100 des pro-
grammes éducatifs sont diffusés par le service public qui
récolte 100 p . 100 de l'audience sur ce type de programme.
Mais, me direz-vous, que représentent 99 p. 100 ou
100 p. 100 si le 100 est très petit ? En fait, il n'est plus si
petit que cela l Dans ses derniers bilans, le Conseil supérieur
de l'audiovisuel relevait l'effort substantiel réalisé par le ser-
vice public, dont les émissions de ce type ont augmenté de
25 p. 100 en 1989 par rapport à 1988 . Il y a donc là une
prise de conscience, une approche commune des problèmes
entre le monde de l'éducation et le monde de l'audiovisuel
permettant d'aborder enfin plus concrètement ce problème.

En particulier, F.R. 3 développe une politique active dans
ce domaine en liaison avec le ministre de l'éducation natio-
nale . Par exemple, une nouvelle émission, Continentales, éla-
borée par la station de Nancy et diffusée en matinée, com-
porte notamment la diffusion de journaux télévisés européens
et dispose d'un volet spécifiquement éducatif . Autre exemple
dans le même sens, à Bordeaux, une expérience de collabora-
tion de l'éducation nationale, de la D .A .T .A .R. et de l'I .N .A.
a été lancée, visant à mettre à la disposition des professeurs
de lycée, par le biais de F .R.3, des éléments d'émissions à
des fins pédagogiques, à partir des archives de F.R. 3.

Ainsi monsieur Péricard, mon passage à Bordeaux a été
moins triste que vous ne le laissiez entendre . ..

M . Michel Pér i card . Je n'ai pas dit que cela avait été
triste pour vous f C'est pour eux que ce fut triste 1
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Mme le ministre délégué, chargé d• la communica-
tion. Ce fut pour moi l'occasion de rencontrer les respon-
sanles de F.R. 3, les producteurs d'émissions et les respon-
sables de l'éducation nationale qui concourent à la mise en
œuvre d'un projet tout à fait essentiel et qui reçoit pour le
moment une adhésion très forte de la part du corps ensei-
gnant dans cette académie.

De même, les obligations imposées à la future chine
enfants, Canal J, devraient favoriser la production d'émis-
sions pédagogiques, puisque cette chaîne proposera trente-
deux heures par an au moins d ' émissions d'initiation scienti-
fique et trente-deux heures d ' initiation aux langues étrangères
dans notre pays. Nous n'en sommes donc qu'au début de la
production de programmes strictement pédagogiques : mais
nous pouvons dire que les choses bougent dans ce domaine
depuis un an, et c'est bien normal car l'attente est considé-
rable.

Vous avez, dans le prolongement de votre question, évoqué
la production globale de programmes pour la jeunesse. En
effet, en 1988, et vous le rappeliez, la situation était très
sombre, le péril très clair . Il y avait quasi-disparition de pro-
duction originales destinées à la jeunesse en France, à côté
d'un accroissement considérable des heures de programmes
pour la jeunesse diffusées - programmes importés et, pour la
plupart, extrêmement médiocres.

L 'institution par le Gouvernement d'un soutien spécifique
dont l'attribution dépend de l'avis d'une commission profes-
sionnelle indépendante, placée auprès du C.N.C. a eu des
résultats très tangibles, très importants, puisqu ' en 1989, les
volumes en heures et en investissements financiers de com-
mandes de productions pour la jeunesse ont triplé par rap-
port à leur niveau de 1987-1988, tant pour la fiction que pour
le dessin animé ou les documentaires pour la jeunesse.

Cela s'est d'ailleurs accompagné du développement des
entreprises spécialisées dans la production de programmes
pour la jeunesse dans notre pàys . En 1990, la tendance s'est
maintenue . La programmation des chaînes publiques béné-
ficie donc des productions lancées l'année précédente et,
après un premier semestre 1990 un peu 'en retrait par rapport
à 1989, du fait du changement des équipes de direction et de
programme, nous avons assisté dès le second semestre 1990,
à un redémarrage très sensible des investissements et des
engagements des chaînes dans ce domaine . Pour 1991, le
projet de loi de finances prévoit la reconduction de cette
ligne budgétaire spécifique au niveau de consommation
atteint en 1989 et en 1990, soit un peu moins de 100 millions
de francs.

Dans ce domaine, je le souligne, seule une action durable
est susceptible de porter ses fruits car deux paramètres
requièrent la durée . Le premier, c'est le temps technique et
artistique de la production, le second, l'établissement d'une
ligne éditoriale des chaînes - c'est un point sur lequel les
chaînes publiques doivent encore progresser.

Car s'il est un secteur où les mouvances des équipes ont
été ressenties très cruellement dans la politique de commande
et de diffusion, c'est bien le secteur des émissions pour la
jeunesse . Chacun a son opinion sur ce qui serait bien pour la
jeunesse, il est vrai . . . Les professionnels ont maintenant des
idées assez claires à ce sujet . Il est souhaitable que l'effort
engagé depuis 1989 soit durablement poursuivi par les
chaînes et par les producteurs . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M. le présidant . Pour le groupe du Rassemblement pour
la République, la parole est à M . Louis de Broissia.

M. Louis de Brolasia . Madame le ministre, monsieur le
ministre, je vais vous interroger sur F .R. 3 et sur le fonction-
nement du service public de l'audiovisuel.

Madame le ministre, vous avez déclaré tout à l'heure que
vous envisagiez de regrouper en cinq ou six unités les outils
de production des stations régionales de F .R . 3 . Pourriez-vous
nous préciser davantage vos intentions et nous en dire plus
sur les moyens qui seront mis à disposition des régions ?

Certaines stations régionales ont été dotées de gros moyens
immobiliers gr*ce à l 'aide des conseils régionaux, des
conseils généraux et des villes . Tel est ie cas de la station
Bourgogne-Franche-Comté qui s'inquiète de ces éventuels
regroupements car elle souhaite garder sur place son outil de
production . Pouvez-vous nous préciser quel sera le fonction-
nement de telles stations ?

La seconde partie de ma question est plus politique. Je
n'étais pas en séance ce matin, puisque j'assistais à la réu-
nion de la commission des affaires culturelles. Madame le
ministre, monsieur le ministre, sans aucun esprit de polé-
mique, je tiens à vous rappeler que vous êtes tous, les deux,
au titre de l'exécutif, les garants de la liberté de communica-
tion dans le service audiovisuel public. A ma grande stupé-
faction, j'ai lu samedi dans un journal, et j'ai relu ce matin
dans le même journal, qu'un inspecteur de police avait
déclaré (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) . ..

J 'aimerais pouvoir poser ma question, mes chers collègues 1
Un inspecteur de police, ai-je lu, a dit qu'un dirigeant de

chaîne publique avait fait l'objet d'intimidations policières.
(Protestations sur les mêmes bancs .)

M. Michel Péricard. Mais vous n 'êtes pas en cause ! On
croirait que c'est vous ! Attendez la lin !

M. Louis da Broissia . Oui, attendez la fin, chers col-
lègues l

Pourquoi n'avez-vous pas encore pris position sur ce
sujet ? Je veux dire de façon personnelle, pas au nom du
ministre de l'intérieur. Car aucune plainte n'a encore été
déposée d'action en diffamation engagée à l'encontre de ces
journaux ou des auteurs de ces articles. Si les faits sont
avérés, qu 'attendez-vous pour vous élever vigoureusement,
vous, garants de la liberté de communication publique, contre
de pareilles méthodes 7

Ce n'est qu'après que nous pourrons dire que la communi-
cation en France, y compris dans l'audiovisuel public, est
libre 1 (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Miche Français . Vous êtes bien mal inspiré aujour-
d'hui !

M. le président. La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme ie ministre délégué, chargé de la communica-
tion_ Monsieur le député, avant de répondre à votre ques-
tion, très sérieuse, sur les stations régionales de F.R. 3,
permettez-moi de répondre à l'autre, qui me parait infiniment
moins sérieuse et, au demeurant, n'avoir aucune place dans
notre débat de -ce soir.

Je vous remercie tout de même d'avoir reconnu que les
pouvoirs publics et le Gouvernement restent les garants de
l'exercice de la liberté de communication !

M. Louis de Broissia . C'est votre rôle, madame le
ministre !

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Pourquoi n'ai-je pas pris position ? L'affaire que vous
évoquez, que je sache, n'a rigoureusement aucun rapport
avec l ' exercice de la liberté de communication.

Je vous renvoie aux propos de la personnalité qui se
trouve à la jonction entre cette affaire et la communication,
le président Guilhaume. Il a dit lui-même qu 'il ne souhaitait
pas prendre la parole sur ce sujet, qu'une inculpation était en
cours et qu'il ne se sentait en rien inquiet par tout ce qui se
dit ou s'écrit à partir de rumeurs.

Je ne vois pas en quoi il y va de l'exercice, essentiel pour
nous tous, de la liberté de communication

S'agissant de la situation de F.R. 3 dans les régions, vous
avez eu tout à fait raison d 'évoquer cette question, qui,
depuis des années, fait l'objet de débats et suscite des inquié-
tudes, notamment parmi les personnels.

De 1989 à 1990, le financement de la part régionale de
l'action de F.R. 3 a augmenté de plus de 8,4 p . 100, ce qui
est donc à peu près conforme à l ' évolution de l'ensemble des
ressources dégagées par cette chaîne. En 1991, en effet, deux
grands projets devraient étre développés, conformément aux
orientations que le Gouvernement a présentées à la représen-
tation nationale pour l'avenir de l'audiovisuel public en
mai 1989.

Première orientation, la constitution de cinq ou six pôles
de production régionaux regroupant les moyens de produc-
gion en régions . Concrètement, une première action est entre-
prise déjà entre Bordeaux et Toulouse . Le regroupement n ' af-
fecte pas les moyens immobiliers de ces ensembles . Ce qui
sera mis en commun très bientôt, nous :'espérons, à partir
d'une clarification de la gestion de ces moyens de production
sur le plan comptable, c'est la planification, l'organisation de
l'utilisation de ces moyens, les unités techniques telles
qu ' elles existent ou telles qu'elles existeront demain, modi-
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fiées ou renforcées en fonction des évolutions technologiques.
En tout état de cause, leur implantation ne change pas . Et si
l'on revient à l'exemple de Toulouse-Bordeaux, les deux
unités garderont leur installation géographique . Ce qui est
mis en commun, c'est l'analyse du marché, la planification
des moyens et la stratégie commerciale.

Le second axe de développement régional que nous avons
également évoqué, ce sont les décrochages locaux en vue de
répondre à l 'attente d'une télévision de proximité. Par le
réseau, par les moyens techniques dont il dispose, par les
talents qu'il renferme, le service public est, à l'évidence, le
mieux à même de répondre à cette demande. En effet, il faut
bien le dire, l'ensemble des télévisions françaises n'a pas
encore, en termes de programmes, de réponses toutes prêtes.
Existe cette ferme volonté et ce moyen tout à fait extraordi-
naire de communication pour établir un rapport géogra-
phique direct, intime, mais Il reste à en inventer les formes.

C'est là que F .R. 3 trouve te plein sens de sa mission spéci-
fique : être un pionnier, l'inventeur d'une nouvelle forme de
télévision . C 'est à quoi répondent des expériences comme le
décrochage de Tours . D'autres projets sont en perspective.
C 'est pou ►quoi le projet de budget qui vous est proposé pour
1991 contient une mesure spéciale les concernant - si ma
mémoire est bonne, c ' est quelque 43 millions de francs.

M . Michel Péricard. Permettez-moi de poser une ques-
tion, monsieur le président : madame le ministre, pourquoi
alors vous opposez-vous au projet T.V.-Métropole à Paris ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Voilà une grande nouvelle, monsieur le député ! Je ne
m'oppose pas - et j'aimerais savoir à quel titre je pourrai le
faire - au projet de Paris ou d'ailleurs ! J'ai eu l'occasion de
rappeler dans quelles conditions doivent être développés les
décrochages locaux . La première contrainte, excusez-moi de
la rappeler - bien sûr, c'est mesquin . . . - est d'ordre budgé-
taire.

M . Michel Chareau., ministre délégué auprès du ministre
d'Eta:, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget . Mesquin, mesquin . . . (Sourires.)

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Je dis « mesquin », monsieur le ministre du budget, par
ironie . C'est que toute politique doit bel et bien s ' inscrire
dans un projet de financement sérieux . La société F.R. 3 a
des moyens . A elle lie définir ses priorités, de choisir ses
investissements en faveur des décrochages locaux. Par ail-
leurs, elle doit conserver l ' entière maitrise éditoriale dans les
partenariats, dans les formes diverses de décrochages locaux,
lors du développement de télévisions régionales_

C'est essentiel . Le service public est garant, comme vous
l'avez rappelé tout à l'heure, de la liberté de communication,
du pluralisme . Il doit être capable de veiller à ce que ces
décrochages locaux soient cohérents avec les objectifs et les
missions du service public . C'est d ' ailleurs sous le contrôle
du conseil d 'administration que F .R . 3 développera les
accorda de partenariat qui accompagneront l'ensemble de ces
expériences et, demain, j'en suis sûre, de ces réussites de télé-
visions régionales.

M . le présidant . Monsieur Péricard, vous avez pris ma
vigilance en défaut, et le R .P.R., de ce fait, aura bénéficié
d ' une question supplémentaire . . . Je rappelle que le règle du
jeu en matière de questions-réponses, et ma remarque vaut
pour les questions comme pour les réponses, c'est le côté
alerte et vif du rythme . . Essayons de le conserver.

La parole est à M . Bernard Schrelner.

M. Bernard Scheelner (Ses-Ahin) . Madame le ministre,
vous avez parlé avec beaucoup de conviction de décrochage
et de télévision de proximité . Alors permettez-moi, après
d'autres parlementaires alsaciens, de vous interroger à l'occa-
sion de ce débat sur ta vocation réelle d'une chaîne publique
comme F.R. 3.

La décision prise unilatéralement par la direction nationale
de F.R. 3 de supprimer, entre dix-neuf heures trente et vingt
heures, les émissions quotidiennes en dialecte alsacien a pro-
voqué une réprobation unanime dans notre province . Sur la
forme, tout d'abord, cette décision traduit le mépris dans
lequel les instances nationales de la chaine tiennent l'Alsace
et sa culture : une étude sur le terrain aurait montré que, en
Alsace, l'attachement à la culture nationale et surtout au dia-

lecte ne relève pas d'un simple folklore, mais traduit un enra-
cinement profond et réel . Cette étude aurait évité pas mal de
maladresses.

Sur le fond, une telle décision traduit un net recul de l' en-
gagement régional de F .R. 3 créée à l'origine pour être une
vraie télévision régionale, une télévision de proximité.

La stratégie de la chaine avait déjà changé pour la plupart
des régions et seules l ' Alsace et la Corse étaient épargnées.
Aujourd'hui, il reste la Corse . L'Alsace tombe . Et ce ne sont
pas les dix minutes que la chai :te nationale veut nous
octroyer généreusement entre dix-neuf heures et dix-neuf
heures dix qui changeront les choses . La question est plutôt
de savoir si F .R. 3 doit être une chaîne comme toutes les
autres ou si elle doit occuper une place spécifique dans la
promotion des régions.

II s'agit de mener une véritable réflexion sur l'identité
régionale et le bilinguisme qui sort des atouts pont l'Alsace,
et sur le rôle de la télévision qui est un relais incuntes de
leur promotion.

Nous ne voulons pas une télvision qui véhicule seulement
une imagerie traditionnelle, mais une télévision qui soit le
reflet de la place de l'Alsace au coeur de l'Europe. Vous
savez aussi bien que moi que réduire la fréquence des émis-
sions consacrées au bilinguisme et à la culture régionale ou
les reléguer à des heures de faible écoute revient à les
condamner à plus ou moins long terme . En raison de l'atti-
tude de la chaîne et de son ministère de tutelle, qui ne me
semble pas aller dans le bon sens, je ne pourrai pas voter
votre budget.

M . le président. La parole est à Mme le ministre délégué.
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . Monsieur le député, je suis tout de même un peu sur-
prise de votre raisonnement qui semble imputer au ministère
de tutelle une décision - qr .e vous déplorez - prise par la
société F .R . 3.

La position des pouvoirs publics a déjà été exposée très
clairement . Notre attachement à l'ancrage régional qui est
une part essentielle de la mission de service public dr F.R . 3
ne fait de doute pour personne et, je veux le croire, pour
vous non plus. Ce que vous semblez présenter comme une
décision n ' est en fait qu 'un malheureux incident de fonction-
nement car vous savez parfaitement que la direction générale
de la société est revenue sur la décision qui avait été prise
d'annuler les émissions en dialecte, qu'elle a pris ce dossier
très au sérieux et qu'elle travaille activemen` à apporter des
solutions concrètes aux préoccupations que vous évoquez.

Les pouvoirs publics ont rappelé très fermement la voca-
tion de F .R. 3 sur le plan national à l'égard des régions et, en
particulier, de la vôtre . Le bilinguisme, la pratique du dia-
lecte ne sont pas une charge mais, au contraire, une chance
de développement pour la région à laquelle vous appartenez,
en particulier dans le cadre de l'évolution européenne.

C'est pourquoi, après avoir pris à la hâte, sans examen
préalable et sans concertation, une décision que nous
déplorons tous, la société a, depuis plusieurs semaines main-
tenant, mis à l'étude non seulement la diffusion d'une émis-
sion quotidienne d ' information à une heure de grande
écoute, qui de plus, sera désormais sous-titrée, mais égale-
ment d'autres formes d 'émission: associées à la pratique du
dialecte.

Elle réexamine également l'ensemble des émissions vérita-
blement régionales diffusées sur l'antenne de F .R.3-Alsace.
La société agit donc dans le sens que vous souhaitez, mon-
sieur le député. Je suis désolée que vous ayez tiré des conclu-
sions aussi hâtives à partir d 'un fait qui, je le répète, doit
désormais être davantage considéré comme un incident de
parcours que comme une décision délibérée et volontaire.

Cet accident présente toutefois un aspect positif, en ce sens
qu ' il aura conduit l'er.serrble des élus locaux à proposer à la
société F.R. 3 d'engager une réilexion sur l 'importance de ses
émissions régionales en Alsace . Ils sont désormais prêts à
rechercher ensemble des solutions pour l'avenir. Quant à
l'émission d'information, elle sera diffusée à l'antenne, selon
la direction de la chaîne, dès le début du mois de novembre.
Les autres formes sont à l'étude et j'espère des concrétisa-
tions rapides.

Cet accident offre aussi l'occasion d'apporter aux nouvelles
attentes .lu public des réponses auxquelles la société F .R. 3
ne pensait sans doute pas il y a seulement quelques années
ou même il y a quelques mois . Le public rajeunit, le sous-
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titrage devient une nécessité pour que le dialecte soit compris
non seulement par ceux qui ont la chance de le pratiquer
mais aussi par ceux qui, vivant dans cette région, éprouvent
le besoin de le découvrir.

Par conséquent, monsieur le député, je ne partage pas du
tout la sévénté de votre constat et encore moins votre pessi-
misme . F.R. 3, après avoir trébuché sur ce dossier, est
repartie d 'un bon pied . Elle remplit et remplira tout à fait les
attentes qui sont les vôtres . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président . Pour le groupe Union pour la démocratie
française, la parole est à M. Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Madame le ministre, étant alsacien,
je souhaite que ce vous venez de dire devienne bientôt réa-
lité.

Dans le cadre de la rebudgétisation, 51 p. 100 des crédits
de fonctionnement de R .F.I . sont versés en 1990 par le minis-
tère des affaires étrangères . Or le premier douzième des ver-
sements n'a été effectué qu'à la fin du mois de juillet, met-
tant en difficulté la trésorerie de la société . Et en 1992, ce
sera la tota l ité des crédits qui seront versés par ce ministère.

D'où ma première question : quelles dispositions le Gou-
vernement envisage-t-il de prendre pour assurer la régularité
du versement des ressources qui conditionnent la bonne exé-
cution du contrat d'objectif qu'elle a signé avec l'Etat ?

Contrairement à la B .B .C ., R .F.I . est peu audible dans cer-
tains pays d'Afrique australe . Lors de ma dernière mission,
j'ai été surpris de le constater. D'où ma deuxième question :
quand le centre de Djibouti qui relaiera celui d'Issoudun et
qui devrait améliorer la situation sera-t-il opérationnel ? Il y
va du rayonnement de la France.

Enfin, ma dernière question pore sur les propos de M. de
Beaucé. Je vous demande si ce dernier reflète la pensée du
Gouvernement lorsqu'il a déclaré que R .F.I . s'adresse à un
auditoire très particulier, d'abord les Français à l'écoute des
nouvelles de France, puis les milieux très spécialisés, les ser-
vices de renseignements ou les ambassades qui souhaitent
connaître le point de vue français sur l'actualité, sans pour
autant entendre une voix officielle.

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tton . Monsieur le député, votre préoccupation d'une arrivée
régulière des ressources de R .F .! . est parfaitement légitime et
le problème est d 'ailleurs résolu . J ' apporterai simplement un
correctif à votre propos : les fonds proviennent désormais
non pas à 100 p . 100 mais â 85 p. 100 du ministère des
affaires étrangères auquel le Premier ministre a demandé de
verser les fonds à la société par douzième . Votre préoccupa-
tion a donc une réponse technique.

M. Jean-Paul Fuchs . A condition que le premier dou-
zième soit versé en janvier, et non pas en juillet, comme cette
année l

Mme le ministre délégué, chargé de la communIea-
tlon. Absolument I C'est la mauvaise expérience de 1990 qui
a amené le Premier ministre à prendre cette décision.

En ce qui concerne Djibouti, le calendrier n 'est pas arrêté
pour le moment, je n'ai donc pas de réponse à votre interro-
gation.

Quant aux propos de M . de Beaucé, il a eu lui-même l'oc-
casion de les préciser, d'en établir le décor, le contexte . Vous
savez, lorsque l'on répond aux journalistes, il faut peser
chaque mot . Je pense que M. de Beaucé avait le souci de
distinguer le fonctionnement de deux entreprises qui travail-
lent en effet à l'étranger, la Somera et R .F .I . Peut-être a-t-il,
pour fortifier cette distinction, trop simplifié le descriptif de
la vocation de chacune . Depuis lors, il a été amené à préciser
que, bien entendu, R .F .I . avait à l'égard des publics français
ou francophone à l'étranger une vocation générale . Il a eu
d'ailleurs aussi l'occasion de le préciser aux représentants du
personnel de la société.

Vous m'avez demandé quel était le point de vue du Gou-
vernement . II est clair que, pour nous, R .F .I . a une vocation
tout à fait générale, même si, en raison des supports tech-
niques, en raison de la diversité des publics à travers le
monde, ici ou là, dans telle ou telle zone du monde, l'entre-
prise peut toucher plus spécifiquement tel ou tel public, en
général peu lié aux services spéciaux que vous évoquiez .

Je rappelle - et c' était un des points peut-être insuffisam-
ment explicites du propos de M . de Beaucé - qu'il visait très
particulièrement la zone du Golfe, le monde arabe . La pré-
sence et l'avenir de R.F.I. dépassent, et de beaucoup, vous le
savez, le problème très particulier de cette partie du monde.

M. Michel Péricard. Ce n'est pas la première fois qu'il dit
n'importe quoi l

M. le président. La parole est à M . Edouard Landrain.

M. Edouard Landrain . Monsieur le président, je vais
tenter d'être alerte et vif.

Je confirme, madame, ce qu'a dit Jean-Paul Fuchs tout à
l'heure sur le manque de puissance de R.F.I . II y a sans
doute un problème technique. C'est vrai que, même dans
l'Afrique de l'Ouest, on entend mal cette radio, et c'est
regrettable parce qu'il s'agit de populations francophones.
J'aimerais que vous nous apportiez, madame le ministre, des
précisions sur ce problème technique qui a déjà été évoqué
par M . Jean-Paul Fuchs.

Mais ma question portera essentiellement sur P.R. 3 . Le
réseau de F.R. 3 est fondé sur les régions . Chaque région de
France est dotée d'une direction, à l'exception d'une seule :
celle des Pays de la Loire. Il n'y a pas de direction régionale
à Nantes.

Pouvez-vous m'indiquer, madame le ministre, si vous
comptez en établir une ? Les Pays de la Loire vont-ils enfin
devenir indépendants de la région Bretagne ?

M. le président. La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de le communica-
tion . Monsieur le député, concernant votre première question
relative à la qualité de réception des émissions de R .F.I ., je
vous indique que le contrat d'objectif signé fin 1989 a, entre
autres, peur objet d'améliorer la puissance d'émission de
cette station suivant un calendrier et un plan géographique
déterminés. Nous espérons bien en effet améliorer la qualité
de l'émission de R .F .I . car la qualité du travail des émissions
de cette société mérite d'être supportée, sous-tendue par un
réseau technique de meilleure qualité que celui dont elle dis-
pote actuellement.

La société F .R. 3 n'a pas inscrit dans le projet d'objectif
qu'elle a adopté avec la station régionale F.R. 3 Bretagne-
Pays de la Loire l'intention de séparer l'ensemble des Pays
de la Loire du reste de la Bretagne. Au-delà des arguments
géographiques qui militent tout de même aussi en faveur du
maintien d'une certaine unité, F.R. 3 fait valoir qu'au
moment où elle regroupe ses moyens de production lourds,
où les bureaux régionaux d'information acquièrent une auto-
nomie plus grande, ce projet contribuerait à alourdir les
structures de la société.

L'autonomie des Pays de la Loire est, d'ores et déjà, réa-
lisée en partie, grâce aux programmes distincts qui sont dif-
fusés à Nantes et à Rennes, en semaine entre douze et
treize heures et le soir à dix-neuf heures dix, ainsi que le
week-end, samedi et dimanche, entre treize et qua-
torze heures et entre dix-neuf heures et dix-neuf heures
trente.

C'est à Nantes que vient d'être inaugurée - lundi, je
crois - Télé Estuaire, qui est une des télévisions locales en
décrochage du réseau de F .R. 3, de dix-neuf heures à dix-
neuf heures dix . La durée d'émission propre à Rennes est
donc désormais sensiblement équivalente à celle de Nantes.

Il appartient à la société F.R. 3 de voir si ces choix répon-
dent aux besoins d'expression de la région Bretagne propre-
ment dite et à ceux des Pays de la Loire. L'expénence est en
cours . Nous l'observerons 'vec vous.

M. le président . Nous revenons aux questions du groupe
socialiste.

La parole est à M . Jean-Pierre Bequet.

M. Jean-Pierre Baquet . Madame le ministre, l'histoire du
secteur de la radio dans notre pays fait cohabiter plusieurs
modes de diffusion, chacun ayant ses propres caractéristiques
tant en ce qui concerne les programmes que les auditeurs :
grandes ondes, ondes courtes, modulation de fréquence - que
nous avons libérée à partir de 1981 et qui, depuis, connaît le
succès que l'on sait - et enfin, ondes moyennes . C'est de ce
dernier réseau, que l'on nomme également le réseau B, que je
voudrais parler aujourd'hui .
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L'entretien de ce réseau est effectué; par la société Télédif-
fusion de France, mais le coût en est entièrement supporté
par Radio France . Il est actuellement peu exploité . Non que
les émissions diffusées n'aient pas leur importance ou ne
soient pas de qualité. Je citerai simplement Radio Sorbonne,
à destination des étudiants, ou encore Radio Bleue qui, grâce
aux moyens supplémentaires que le Parlement vous a
demandé de lui accorder par :non intermédiaire l'an dernier,
émet maintenant jusqu'à dix-neuf heures au lieu de cesser ses
émissions à douze heures . En fait, le coût supporté par Radio
France, rapporté au volume. des émissions diffusées, est extrê-
mement lourd.

Alors, madame le ministre, se pose la question de l'avenir
de ce réseau . Deux possibilités nous sont offertes.

Soit on décide de maintenir l'existence du réseau B,
sachant que le maintien en l 'état des émetteurs sur ondes
moyennes trouve en partie sa justification dans le fait que ces
fréquences doivent être conservées en cas de conflit militaire
pour servir aux liaisons de défense nationale . Nous aimerions
alors savoir si cet usage militaire est toujours d'actualité.
Dans l'affirmative, il faut être bien conscient que l'entretien
du réseau grève notablement le budget oie Radio France,
alors que les crédits correspondants pourraient être affectés à
d ' autres dépenses dans le budget de la station nationale . Je
pense notamment à la promotion dont Radio France a bien
besoin pour faire face à la concurrence du secteur privé.
Dans ce cas, néanmoins, il peut être oppportun de mettre en
oeuvre une véritable politique de développement du réseau
d'ondes moyennes, que certains pays utilisent autant que
nous la FM - je pense notamment aux Etats-Unis - de façon
à la fois à désengorger un secteur FM qui connaît la satura-
tion que l'on sait et à rentabiliser le coût payé à T.D.F . Il
pourrait être également envisagé de demander au ministère
de la défense de participer au financement de cette mainte-
nance.

Soit on considère que ce réseau est obsolète et, dans ce
cas, il est nécessaire de revoir sérieusement à la baisse les
charges supportées par Radio France.

Dans un cas comme dans l'autre, je iouhaiterais madame
le ministre, que vous nous apportiez des précisions sur la
façon dont vous concevez l'avenir du réseau d'onde:
moyennes dans notre pays . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M . Claude Lise . Très bien !

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
don. Monsieur le député, aujourd'hui, en France les audi-
teurs et les opérateurs pensent m adulation de fréquence,
stéréo, confort d ' écoute . D'où, serais-je tentée de dire, l'exo-
tisme du sujet que nous allons évoquer.

On ne peut, et vous avez raison, oublier que l'écoute des
grandes ondes reste non négligeable, de même que celle des
ondes moyennes . C'est ainsi que Radio France diffuse sur les
deux réseaux ondes moyennes : réseau A, réseau B.

Avec une vingtaine d'émetteurs de grande puissance, le
réseau A permet la diffusion de France Inter dans les zones
non couvertes par les émetteurs grandes ondes ou par F .M ..
D'après les études réalisées par Radio France, France Inter
serait aujourd ' hui autant écouté en ondes moyennes qu'en
modulation de fréquence.

Avec autant d'émetteurs, une vingtaine, le réseau B, vous
l'avez rappelé, diffuse plusieurs programmes, et d'abord
Radio Bleue, de sept heures à dix-neuf heures. Ce réseau sert
également, en début de soirée, à la diffusion d'émissions pro-
duites par les universités : Radio Sorbonne, Radio Nanterre,
universités de Lyon, Toulouse, etc . Tôt le matin, puis le soir,
il diffuse les émissions de Radio France Internationale des-
tinées aux communautés étrangères, émissions financées par
le Fonds d'aide sociale . Il sert également à la diffusion
d 'émisions religieuses en région, ainsi qu'à des émissions
ponctuelles de Radio France Internationale, en polonais à
Lille, en allemand à Strasbourg, en espagnol dans la région
de Toulouse . C'est donc un réseau qui ne chôme pas.

Cette vingtaine de gros émetteurs couvre la totalité du ter-
ritoire métropolitain, ce que même un réseau F.M. à plu-
sieurs centaines d 'émetteurs ne parvient pas à faire totale-
ment. C'est d ' ailleurs une des raisons pour lesquelles le
ministère de la défense reste définitivement attaché au main-
tien du réseau B et à la résolution du problème qu'il pose
aujourd'hui, à savoir sa modernisation . Si le rajeunissement

et la sécurisation du réseau B en ondes moyennes doivent
être réalisés, nous aurions à les envisager pour l'échéance de
1996 . L'opération serait alors réalisée par T.D.F. qui en sup-
porterait, en tant que propriétaire des émetteurs, le coût d'in-
vestissement.

Au terme de cette rénovation, le coût de fonctionnement
pour Radio France ne devrait pas &re modifié . En 1990 et en
1991, il s'élève à peu près à 70 millions de francs.

M. la présidant . La parole est à M . François Loncle.

M . François Loncle . Madame le ministre délégué, ce n'est
pas par hasard si cette année, comme les années précédentes;
de nombreuses questions portent sur F.R. 3 . C'est parce qu'il
y a une réelle attente des téléspectateurs du service public au
regard de ce que vous avez fort heureusement décidé, c'est-à-
dire la vocation régionale de F.R. 3 . : programmes régionaux,
informations régionales . Quelles que soient les régions, on
ressent de plus en plus ce besoin que je dirais presque de
proximité . Pour servir cette vocation régionale, tl faut des
moyens . Autrement dit, il faut que l'argent du service public
s'oriente un plu plus nettement vers F.R . 3.

Pour faire de bons programmes, pour faire une bonne
information, il faut de bons personnels, et de bons journa-
listes . Ce sont des évidences.

Pour recruter de bons personnels et de bons journalistes, il
faut leur donner des salaires décents . Il faut en particulier,
c'est l'objet principal de ma question, que les écarts entre les
salaires de telle chaîne de service public généraliste et dç
telle chaîne régionale, A. 2 et F.R. 3 pour ne pas les nommer,
ne soient pas trop choquants, et que l'écart entre les salaires
de la région parisienne et ceux des stations régionales ne soit
pas excessif. Bref, il faut veiller à la qualité des stations
régionales de ? .R.3, ce qui passe aussi par un certain confort
matériel pour les personnels qui y travaillent.

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministrà délégué, chargé de la communica-
tion . Vous me demandez à juste titre, monsieur le député, si
F.R. 3 a les moyens de ses ambitions . Je rappelle simplement
deux chiffres : un budget global de 3,4 milliards de francs,
dont 2,77 milliards proviennent de la redevance. Je pense
donc qu'il y a une traduction budgétaire concrète des ambi-
tions des pouvoirs publics pour cette société.

Vous évoquez à juste raison le problème des dispparités
salariales. Ce problème était au coeur des grands conflits de
l'audiovisuel public à la rentrée de 1988. En ce qui~~oonceme
la situation actuelle, un accord de résorption de ces-disparités
sur trois ans a été conclu le 28 février 1990 par l'association
des employeurs . Cette démarche est en cours.

Des décision récentes, au sein de la société F.R. 3, viennent
de déséquilibrer certains éléments de cet accord et de poser
dans des termes nouveaux le problème des disparités à l'inté-
rieur de cette société . 11 appartient à F.R. 3 et à son président
de s'employer à mesurer la réalité des disparités supplémen-
taires ainsi créées et de trouver les moyens d'y répondre . La
société devra le faire dans le respect des niveaux salariaux
annuels et, bien sûr, en liaison avec l'association des
employeurs.

M. le présidant. La parole et à Mme Frédérique Bredin.

Mme Frédérique Bredin, Madame le ministre, je voudrais
vous parler de deux chaînes spécifiques qui me tiennent par-
ticulièrement à coeur . La chaîne culturelle, tout d'abord, car
elle se trouve, vous le savez, dans une situation paradoxale.

Cette chaîne culturelle, La Sept, dans laquelle l'Etat
français a investi, il faut le rappeler, plus de 1,6 milliard de
francs depuis sa création, sans parler du coût des deux satel-
lites qui assurent sa diffusion, et pour laquelle nous allons
voter un crédit de 507 millions de francs en 1991, n'est reçue
aujourd'hui que par 350 000 foyers français . Il vaut donc
mieux être belge, suisse, polonais ou tchèque pour avoir le
droit et le plaisir de bénéficier aujourd'hui des mille heures
de programmes de création que La Sept diffuse annuelle-
ment.

Cette chaîne, qui présente une offre de programmes nou-
velle et originale dans le secteur audiovisuel français et qui
symbolise, plus que toute autre peut-être, le renouveau du
service public et la démocratisation d'une certaine forme de
culture, peut-elle rester en France aussi confidentielle ? En
attendant le développement du câble et de la réception
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directe par satellite, il faut qu'une solution voie rapidement
le jour . Elle passe à l'évidence par une diffusion hertzienne
de La Sept.

Les 150 à 200 millions de francs que cette diffusion
implique paraissent modestes au regard des sommes déjà
investies et qui le seraient à fonds quasiment perdus si une
telle opportunité n'était pas saisie à temps.

La Sept doit donc trouver en 1991 le moyen d'être vue par
tous les Français qui payent la redevance . La solution ébau-
chée entre F.R. 3 et La Sept, que vous avez évoquée tout à
l'heure, constitue une réponse partielle . En revanche, la
chaîne culturelle pourrait fort bien partager avec Cana! J,
avec Canal Enfant, le réseau hertzien multiville qui vient de
lui être attribué, le canal étant libre en soirée.

Vous avez indiqué dans votre intervention que c'était une
solution possible. Est-ce à dire, madame le ministre, que vous
avez l ' intention de susciter et de soutenir la candidature de
La Sept sur ce réseau multiville dans les mois qui viennent 7
Etes-vous prête, en ce cas, à débloquer les crédits nécessaires
à cette plus large diffusion ?

M . Miches Péricard . L'argent, voilà la question 1

Mme Frédérique Ondin . La chaîne musicale, ensuite . Je
rappelle qu ' une chaîne musicale avait été créée en 1985 par
François Mitterrand, Président de la République, mais qu ' elle
a malheureusement été supprimée d'un trait de plume par
Jacques Chirac dès qu'il a été nommé, en 1986 . II faut
avouer que ni la jeunesse ni la musique n'étaient dans ses
priorités.

M. Louis de Brolssia . C'est sans doute parce que la jeu-
nesse est avec vous qu'elle défile aujourd'hui dans les rues !

Mme Frédérique Bredin . Notre souhait, aujourd'hui, est
d'arriver à recréer une chaîne musicale reçue par tous les
Français . Une telle déciaien dépend du C .S.A ., bien sûr, mais
pouvez-vous nous dire, madame le ministre, les chances que
nous avons de voir bientôt remettre sur les ondes une chaîne
ainsi dédiée aux jeunes et à la musique 7

M. Michel Péricard . Les chaines musicales, cela n'a
jamais marché !

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . En réponse à votre question, madame le député, voici
quelques éléments concernant la situation actuelle de
La Sept.

II est vrai que la diffusion sur F .R. 3 est un palliatif, une
solution d 'attente . Je pense néanmoins important, compte
tenu de l'effort financier considérable consenti par les pou-
voirs publics en faveur de cette chaîne, de signaler que cette
diffusion de huit heures, le samedi, sur F .R . 3, représente en
fait 40 p . 100 des programmes diffusés par La Sept, puisque
cette chaîne a une technique de programmation par modules
de trois heures répétés plusieurs fois dans la grille . Ces huit
heures ne comprenant bien évidemment aucune répétition, ce
sont autant de programmes originaux de La Sept qui sont
mis à la disposition de la totalité des Français grâce à F .R . 3.
C'est pourquoi j'ai indiqué tout à l'heure qu'il ne fallait pas
minorer l'impact public de cette diffusion.

Toujours pour justifier l'effort financier consenti pour le
dévelo ppement de cette chaîne depuis trois ans, je rappelle
que la quasi-totalité des programmes de La Sept sont copro-
duits avec d'autres partenaires diffuseurs, beaucoup de parte-
naires étrangers - la B .B .C ., certaines chaînes allemandes, la
RAI - mais aussi avec de grands diffuseurs généralistes
français, ce qui assure à ces programmes de très grande qua-
lité une diffusion ultérieure sur le réseau après diffusion sur
La Sept . La vocation première de La Sept est l ' édition, le
production de programmes et elle a donc toujours mené cette
politique non pas en faisant cavalier seul, mais en liaison
avec d 'autres diffuseurs, ce qui assure à son action un
impact, des retombées qui dépassent sa diffusion spécifique.

Cela étant, vous avez raison de le souligner, nous sommes
confrontés à un vrai problème de découverte de cette chaine
par une très grande partie du public français qui en est
aujourd'hui privée . Face au retard de développement du
câble, il est clair que le Gouvernement français s ' est engagé,
en tout cas pour le rendez-vous de l ' automne 1991, à
apporter une réponse à ce problème de diffusion.

Mme Frédérique Bredin . Très bien !

Mme le ministre délégué, chargée de la communica-
tion . On parle beaucoup de la diffusion en Allemagne mais,
pour le moment, eile est inexistante . Le problème d'équilibre
sur le plan diplomatique ne se posera concrètement que
lorsque le programme de la future chaîne culturelle franco-
alletnande sera présent sur le réseau câblé . Actuellement,
c'est une potentialité, ce n'est pas une réalité ; les pro-
grammes de La Sept sont tout de même beaucoup plus vus
en France qu'en Allemagne . Mais, il est vrai qu'il ne nous
reste que peu de mois pour apporter une réponse à cette
question.

Vous avez évoqué l'utilisation du créneau libre après la dif-
fusion des programmes de Canal J sur le réseau dit multiville.
Je le répète, c'est aux yeux du Gouvernement une hypothèse
qui mérite d'être étudiée sérieusement, à la condition que
puisse être trouvée une solution financière permettant de
faire face aux nouvelles dépenses qu'impliquerait la diffusion
hertzienne . Je souhaite vivement que vous nous aidiez à
trouver une réponse, car c ' est un grand mérite des pouvoirs
publics d'avoir innové en ce domaine, d ' avoir créé une
chaîne culturelle qui répond à l'attente des créateurs et à
celle de publics très divers.

Toutefois, s'il y a incontestablement dans cette offre
publique de programmes audiovisuels un « plus » et une
grande chance, il est tout aussi clair que ce « plus » doit
trouver son espace à côté du développement des programmes
généralistes destinés, eux, à tous les publics.

Ensemble, je l 'espère, nous trouverons une solution et,
lorsque nous aurons la réponse financière, nous serons, si
nécessaire, aux côtés de La Sept pour solliciter auprès du
C .S .A. sa part de fréquence.

En ce qui concerne la chaîne musicale, vous avez mis en
évidence un manque flagrant du paysage audiovisuel . On a
cru y répondre en instaurant dans le cahier des charges d'une
des chaînes privées, M .6, des obligations spécifiques en
matière de musique . Mais la pratique des publics - et en par-
ticulier des jeunes - à l'égard de la télévision est telle que
cette part de programmation musicale ne permet pas à ce
public de jeunes, ou de moins jeunes, qui sont de grands
consommateurs de musique, de s'identifier à cette proposi-
tion, de s'identifier à la chaîne.

Des émissions musicales à l'intérieur d'un programme plus
diversifié constituent certes une réponse partielle à cette
attente mais ne répondent pas à la revendication des créa-
teurs français de musique et du jeune public, en particulier,
d'avoir leur chaîne . Il y a donc un manque . Mais, en la
matière, il n'appartient au Gouvernement de se substituer ni
aux opérateurs ni au Conseil supérieur de l'audiovisuel . Cer-
tains opérateurs se sont engagés dans la voie de la constitu-
tion d'un programme musical ; il savent qu'ils ont notre sou-
tien moral et culturel.

Le Conseil supérieur de l 'audiovisuel a la responsabilité de
la gestion de l'ensemble du parc des fréquences . Je suis cer-
taine que si la demande lui est présentée, il examinera, en
toute indépendance, mais aussi avec toute son attention les
possibilités de répondre à cette attente des publics . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Pour le groupe du R.P.R., la parole est à
M. Louis de Broissia.

M. Louis de Urolog ie . Madame le ministre, je vais vous
poser quelques questions sur un sujet qui est traditionnelle-
ment peu abordé dans la discussion budgétaire, c'est-à-dire
sur la presse écrite. Il est vrai que quelques rapporteurs l'ont
traité à travers le régime des aides à la presse, que ce soit
men collègue M . Robert-André Vivien, dans son excellent
rapport, ou M. Michel Péricard.

Madame le ministre, vous le savez bien, la presse a plus
besoin d'être confortée dans son régime juridique et écono-
mique . ..

M. Bernard Schreiner (Yvelines), rapporteur pour avis . Et
elle l'est !

M. Louis de Sroisela. . . . que par un système d'aides
directes ou indirectes . D'autres orateurs l'ont dit avant moi,
le service public de la poste s'est dégradé - c'est une consta-
tation qui n'est pas polémiste - à un point tel que la presse,
pour son avenir, s'est tournée de plus en plus vers un sys-
tème de portage .
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Madame le ministre, vous engagez-vous à étedier dans la
discussion des prochaines D .M.O .S . la pérennisation du sys-
tème précaire adopté voilà deux ans concernant le statut
social des porteurs de joernauu et des correspondants ?

Ma deuxième question est relative à une déclaration
récente d'une de vos collègues, Mme Neiertz, qui a souhaité
de façon assez ferme et vive que l'on discute rapidement de
la publicité comparative, et que l'on ouvre le secteur de la
distribution à la publicité télévisée . Il y a deux mois, dans
son rapport, le talentueux professeur AJ ..in Cotte écrivait que
si cette mesure était prise de façon rapide, un tiers du cash
flow de la presse écrite serait directement menacé . L'effet de
cette mesure serait donc extrêmement grave.

Quelle est votre position sur le sujet 7
Enfin, j'ai lu de fortes déclarations d'un certain

M• Kiejman, qui n'était, à l'époque, qu'avocat à la cour, lui
aussi talentueux et spécialiste des problèmes de presse. Il
souhaitait nue soit profondément revu le système juridique de
la presse . If me semble, madame le ministre, que, à l'occasion
de l'examen d'une loi faussement appelée loi sur le racisme,
l'antisémitisme et la xénophobie, on avait davantage traité de
la réforme de la presse. J'avais alors regretté que vous ne
preniez pas position puisque huit articles sur quatorze por-
taient sur ie régime de la presse.

Ma question est donc la suivante ; à propos du régime juri-
dique de la presse, envisagez-vous de façon très ferme une
concertation entre le ministère de la communication, le
ministère de la justice et l'ensemble des organisations repré-
sentatives de la presse française sur ces réformes bruyamment
annoncées par le nouveau ministre délégué à la justice 7

M . Michel Péricard . Très bien 1

M . André 8antinl . Bonne question 1

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué.
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . Monsieur le député, le problème du statut des
vendeurs-colporteurs doit être résolu avant le l ' janvier 1991.
Il le sera dans le sens des mesures d'attente qui avaient été
prises il y a deux ans . Un projet de loi sur ce sujet sera donc
déposé au cours de cette session . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. Louis de Brolts~la . Très bien !

M . André 8antinl . Nous attendons l

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . En ce qui concerne l'ouverture de la publicité télévi-
suelle au secteur de la distribution, j'ai déjà eu l'occasion
d'indiquer la position des ministres chargés de la communi-
cation en la matière : M . Jack Lang et .moi-même ne sommes
pas, actuellement, favorables à cette ouverture.

M . François Loncle . Tant inieux 1

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . J'ai proctdé à de nombreuses consultations sur ce sujet
et j'ai demandé aux professionnels de la presse d'en faire de
même afin de confronter nos analyses.

I1 ressort de ces consultations que le profit attendu d'une
telle mesure pour le financement des entreprises de télévision
n'est pas du tout assuré. Beaucoup de professionnels de la
gestion des ressources publicitaires affirment qu'il y aurait
sans doute purement et simplement substitution . Le volume
de la publicité à la télévision étant limité, il est vraisemblable
que l'accès de la grande distribution à ces écrans publici-
taires en chasserait d'autres publicités. En tout cas, le rende-
ment d'une telle ouverture ne serait certainement pas à la
hauteur des espoirs de ceux qui plaident en sa faveur.

Par ailleurs, je considère qu'une telle mesure constituerait
une agression, un facteur de déséquilibre grave dans une
période où les entreprises de presse, engagées dans des pro-
cessus lourds de modernisation, face à une concurrence de
plus en plus aigu . et de plus en plus ouverte, doivent pou-
voir jouir d'un cadre institutionnel stable. Introduire une
nouvelle donne de cette ampleur posait, c'est certain, aux
entreprises de presse et, à travers elles et au-delà d'elles, au
pluralisme de la presse écrite, des problèmes très sérieux.

J'ajoute, mais ceci ne relève pas de ma compétence, qu'il
faut aussi bien peser les conséquences d'une telle mesure sur
la distribution, notamment sur le petit commerce de distribu-
tion . Nous assistons tous, notamment à la périphérie des
grandes agglomérations à l'expansion extraordinaire, et corn-

mercialement louable, des grandes surfaces, donc, au déve-
loppement de la grande distribution . Les pouvoirs publics
sont soucieux de maintenir d'autres formes de distribution.

Ce sont des raisons analogues qui avaient conduit à éli-
miner la publicité pour le cinéma à la télévision . Il me paraît
que, pour un temps encore, il est souhaitable de ne pas trop
bousculer le cadre existant. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Monsieur le
président, je demande la parole au nom de la commission,
pour répondre au Gouvernement.

M. le président . Ce n'est pas la règle, mais je consens à
vous donner la parole pour une minute.

M. Robert-André Vivien, rapporteur spécial . Je vous
remercie de votre obligeance, monsieur le président.

Madame le ministre, nous sommes, M. de Broissia entre
autres, une dizaine de spécialistes présents dans cet hémi-
cycle . Ne nous dites pas qu'on ne fait pas de publicité pour
le cinéma à la télévision l Parlez-nous des conditions particu-
lières dans lesquelles se fait cette publicité - les émissions, le
sponsoring, les jeux . Madame le ministre je ne doute pas de
votre sincérité, mais permettez-moi de vous dire qu'elle est
« à côté de la plaque » !

M . le président. La parole est à M . Jean-Pierre Bequet.

M . Jean-Pierre Sequet . Madame le ministre, la France a
entrepris, en lançant les satellites T.D.F. I et T.D.F.2, de se
doter d'outils de dimension européenne permettant de déve-
lopper un certain nombre de chalnes thématiques capables de
répondre à l'attente de publics diversifiés. Certains de ces
programmes sont déjà diffusés, d'autres doivent litre dans
quelques mois tout au plus.

Cet ensemble, composé par le C .S.A. dans un souci d'équi-
libre de façon à répondre aux souhaits d'un maximum d'au-
diteurs et de téléspectateurs, peut être reçu soit directement
par les usagers abonnés à un réseau câblé, soit à l'aide d'une
antenne parabolique associée à un décodeur, pour les autres.

Il s'agit donc, dans tous les cas, pour le téléspectateur ou
l'auditeur, d'entreprendre les démarches d'une installation
supplémentaire, qui démontrent, si besoin était, de sa volonté
de disposer d'un programme spécifique qui correspond tota-
lement à ses goûts.

Or les récentes pannes survenues sur le satellite T.D.F. 1
inquiètent les Français, On parle même de la possibilité, pour
le C.S .A ., d'être amené à redistribuer les canaux du satellite.
On avance parfois même le nom des chaînes qui seraient sus-
ceptibles d'étre sacrifiées, le nombre des canaux étant réduit.
Je pense entre autres à la chaîne à vocation sportive
Sport 2-3, dont le canal a été la première victime il y a un an.

Au-delà du cas spécifique de cette chaîne, qui par ailleurs
est un bon exemple de collaboration du secteur publie et du
secteur privé puisqu'elle associe le groupe Chargeurs S .A . et
les chalnes nationales Antenne 2 et F .R. 3, je pense d'une
façon générale à l'avenir des satellites T.D.F. 1 et T.D.F. 2
avec, en filigrane dans le cas d'abandon de confiance par les
opérateurs si de nouvelles défaillances surviennent, le risque
de les voir s'adresser à la concurrence pour diffuser leurs
programmes.

Madame le ministre, à l'heure où la France a relevé le défi
européen de la télévision par satellite, je souhaite que vous
leviez nos inquiétudes quant à son avenir et que vous now
précisiez les mesures que le Gouvernement a l'intention de
prendre pour que les engagements pris vis-à-vis des ,opéra-
teurs lors de l'attribution des canaux soient tenus.

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Monsieur le député, je ferai d'abord une constatation
d'ordre général . Les pays ou les organismes qui se lancent
dans les techniques satellitaires savent qu'en l'état actuel de
ces techniques les risques qui les accompagnent demeurent
très élevés . La liste pourrait être longue des défaillances
qu'ont connues de par le monde différents systèmes satelli-
taires, que ce soit au niveau des lanceurs, des satellites eux-
mêmes ou des matériels embarqués.

Même si nous sommes régulièrement « époustouflés » par
les succès dans ce domaine - et le tout récent lancement de
T .D.F. 2 nous avait comblés -, ne faisons pas, après les inci-
dents sérieux qui sont survenus sur le système
T .D.F. 1 - T.D.F. 2, de catastrophisme . En tout cas, pas trop !
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Je rappelle qu'il s'agit d'un grand programme sur lequel
les phases d'optimisme et les phases de doute n'ont pas cessé
d'alterner depuis sa naissance, doute et optimisme qui ont été
également partagés par les gouvernements successifs.

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Exact 1

Mme le ministre délégué, chargé de le communica-
tion. S 'agissant des pannes récemment constatées, je précise
que tous les programmes qui ont été autorisés par le C .S .A .,
qui constituaient le fameux « bouquet », peuvent être diffusés
encore aujourd'hui par le système . Tous les canaux sont en
fonctionnement ; c'est sur certains tubes que sont survenues
les pannes.

Le problème posé par ces pannes est néanmoins réel, très
sérieux, notamment du point de vue commercial, car il porte
sur la sécurisation du système puisque, :omms vous le rappe-
liez, des opérateurs lui ont fait confiance et se sont liés
devant le S.A. Pour eux, la promotion de nouveaux peu-
grammes, du moins pour ceux qui en créent pour le satellite,
est évidemment très fragilisée par cotre non-sécurisation.

Le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace et moi-méme avons confié le 12 octobre une mission
d'expertise au président de la Cogecom, M . Aimer, pour
qu'il propose, en concertation avec toutes les parties pre-
nantes, en particulier avec les opérateurs de programmes, les
voies de sécurisation possibles . Les conclusions de cette mis-
sion seront très rapidement connues et, bien entendu, portées
à la connaissance de la représentation nationale.

Vous avez évoqué la situation spécifique de l'un des élé-
ments du bouquet, Sport 2-3 . Les autres éléments sont ou
bien une duplication pure et simple de programmes existants,
comme Canal Plus actuellement et prochainement Antenne 2,
ou bien ont d'ores et déjà un autre moyen de diffusion,
comme la « chaîne enfants » qui a obtenu une autorisation
sur le réseau . En effet, pour Sport 2-3, la situation est plus
particulièrement préoccupante. Je dois dire tout de méme que
ce projet existe maintenant bel et bien . La constitution de la
société mixte, opérateurs privés et chaîne publique, a été
autorisée . Il est clair que, dans les solutions techniques qui
seront envisagées en liaison avec l'opérateur, nous porterons
la plus grande attention à la réussite, si tel est le souhait de
l'opérateur, de cette initiative qui présente en effet l'intérêt
d'étre un pro et thématique novateur, puisqu'il n'est pas pré-
sent aujourd'hui dans l'offre de programmes, et d'associer et
d'entraîner les chaînes publiques dans un développement
nouveau de leur activité.

M . le président . La parole est à M. François Loncle.

M. François Loncle . Madame le ministre, ma question
porte sur le C .S .A . Je ne pense pas que porter quelque juge-
ment, voire critiquer quelque peu le C .S.A ., comme il nous
est arrivé de le faire, puisse porter préjudice à son indépen-
dance. Pourtant, il semblerait qu'il y ait une sorte de pression
médiatique telle que les parlementaires seraient les seuls à ne
Pas pouvoir évoquer les problèmes de l'audiovisuel, de l'in-
formation, des chitines de radio.

M. Louis de Ilroisala et M. André Santinl . Où avez-vous
vu cela ?

M. François Loncle . Ce n'est pas attenter à l'indépen-

dnce du C .S .A . que de se poser quelques questions sur son
évité ; et je le fais à nouveau quitte à en étre un peu lassé.
L'indépendance es : acquise gràce à la loi, je dirai gràce à

nous.

M . André Contins . Pour l'instant l

M . François: Loncle. Mais pour quoi faire ? Par exemple,
serait-ce pour ne pas faire respecter les cahiers des charges ?
Serait-ce pour ne pas appliquer la loi lorsqu'il s'agit de ia
concentration ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Ce n'est pas
convenable après l'hommage rendu par le ministre au
C .S.A. l

M . François Loncle . Serait-ce pour ne pas faire respecter
par les chitines les directives, méme lorsqu'elles sont timides,
qu'il prend, parfois à notre demande ?

M . André Contint . Quelle demande ?

M. François Loncle . Par exemple, vous aviez — et je vous
en remercie - lors de ia dernière session demandé au C .S .A.
d'intervenir sur cette escroquerie que constituent les téll+votes.
Il a pris une directive qui n'est pas appliquée.

Mme Frédérique Bredin . Absolument I
M. François lamelle . Serait-ce de ne rien dire, de ne rien

faire lorsque certains programmes dépassent les bornes de
l'indécence ou de la bassesse, comme cette émission de jeux
d'argent sur la Cinq, dont je ne citerai même pas le nom, et
qui passe à une heure de grande écoute ?

Serait-ce de n'appliquer aucune des sanctions prévues par
la loi ?

Je pourrais continuer ainsi cette litanie mais je vois M . le
président froncer les sourcils et je pose donc ma question en
forme de conclusion : qu'attend le C.S.A. pour briser son
inertie. ..

M . André $antini . Il faut le supprimer 1

M. François Lande . . . .et étre autre chose qu'un gestion-
naire à la petite semaine, être, par exemple, selon l'excellente
formule de mon ami M. Michel Françaix, un « inspirateur
d'ambition pour l'audiovisuel » ? (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Michel Périeard . Nous vous avions prévenus : il ne
fallait pas le créer I

M . le présidant. La parole est à Mme le ministre délégué.
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . Monsieur le député, je suis un peu tentée de dire que je
ne suis pas vraiment l'interlocuteur pour répondre à cette
question.

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Très bien 1
C'est tout à votre honneur.

Mme le ministrs délégué, chargé de la communica-
tion. Mais sachant ce qui vous inspire, je vous répondrai en
quelques mots, qui nous ramèneront d'ailleurs au débat
général que nous avons eu.

Tout d'abord, toute question peut étre posée au Conseil
supérieur de l'audiovisuel, très simplement et très directe-
ment, par les élus.

M . Michel P4ricard . A quoi sert Loncle ?
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . Il vous est possible, aux uns et aux autres, de nouer
avec l'instance indépendante de régulation un dialogue, voire
d'entretenir des rapports de travail.

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Très bien I
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . En tout cas, rien dans la loi de 1989 ne s'y oppose 1
La question que vous posez, comme le débat sympathique

que j'ai eu tout à l'heure avec M. Santini sur la légitimité de
l'existence du C .S .A., voire d'autres instances, montre tout
simplement que le partage des rôles, s'il est clair dans les
textes, n'est pas encore totalement intériorisé par l'ensemble
des acteurs de la vie publique en France et que nous avons
tous ensemble à progresser dans ce domaine.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, l'existence du Conseil
supérieur de l'audiovisuel comme des instances qui l'ont pré-
cédé ne nuit en rien à l'expression des divers pouvoirs
publics en matière de communication . Au contraire, le
C.S .A . - vous avez vous-méme donné l'exemple concret des
télévotes, mais il intervient également dans d'autres
domaines - apporte sa pierre à un certain nombre de débats
généraux.

Je ne peux donc que souhaiter que cette contribution, qui,
comme vous le dites, va très au-delà de la stricte application
des textes et d'un rôle de simple gendarme de l'audiovisuel,
se développe dans les mois et années à venir dans le respect
des grandes missions qui lui sont assignées par la loi. Je ne
vous ferai pas l'affront de les énumérer, mais il est clair que
l'article tir de la loi lui assigne, encore une fois très au-delà
du contrôle pur et simple de l'application des cahiers des
charges, une mission générale qui laisse aux élus, d'une part,
au Gouvernement, d'autre part, toutes leurs responsabilités et
toutes leurs capacités d'initiative. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . le présidant. La parole est à M . Claude Lise .
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M. Claude Lise . Madame le ministre, ma seconde ques-
tion porte sur le rôle que devrait jouer R.F .O. en tant
qu'outil éducatif.

L'éducation doit être, pour l'ensemble de l'outre-mer, plus
encore que pour la France métropolitaine, l'une des toutes
premières priorités . L'indispensable et urgent effort de déve-
loppement qui doit être entrepris dans nos départements et
temtoires ne peut en effet se concevoir sans une politique
dynamique et efficace de formation des hommes, tant initiale
que professionnelle.

Or actuellement, malgré d'indéniables progrès, le taux de
l'échec scolaire est beaucoup plus élevé outre-mer qu'en
métropole . Par ailleurs, la politique volontariste menée par
les conseils régionaux ne parvient pas à combler l'important
retard qui existe dans le domaine de la formation profession-
nelle.

Il apparaît donc indispensable de tirer partie de l'incompa-
rable outil éducatif que constitue la. télévision, outil encore
trop sous-utilisé chez nous, il faut bien le reconnaître.

J'aimerais, madame le ministre, avoir votre sentiment sur
cette question, connaître les projets que vous envisagez et
vous demander si vous n'estimez pas qu'il serait normal de
faire bénéficier R.F.O . de tarifs préférentiels pour les produc-
tions audiovisuelles éducatives et culturelles qui devraient lui
étre fournies par l'I .N .A.

M. Michel Français' . Très bien I

M. le président. La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion. Monsieur le député, le contrat d'objectifs entre l'Etat et
R.F.O. est en cours d'élaboration. Des objectifs de dévelop-
pement des programmes éducatifs y seront inscrits . Nous tra-
vaillons sur ce point, en liaison avec la société car, vous avez
raison, il existe dans ce domaine une possibilité immense que
nous devons exploiter.

Je sais que R.F .O . a d ' ores et déjà entrepris dans certains
départements ou territoires des actions concertées avec les
rectorats, qui ont déboucha sur des émissions éducatives dif-
fusées ô l'antenne, particulièrement en Guadeloupe et en
Nouvelle-Calédoiie. Des contacts sont pris également avec
les z'iambses hrofessies . Welles pour trouver des synergies.
Une expérience e - je l'ai évoquée tout à l'heure - est menée
actuellement à Bordeaux entre la D .A .T.A.R., F.R.3-Bor-
deaux et l'I .N .A., expérience qui a permis de distribuer, dans
les établissements secondaires de cette académie qui en font
la demande, les déments d'émissions réalisées à des fins
pédagogiques.

Mn . Michel Pérloerd . Très bien l

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion. J'ai donc incité les dirigeants de R .N .O . à suivre de très
Prés cette initiative - la société F .R. 3 est bien sûr pr@te à
faciliter la tache à sa sœur R .F .O. - pour juger des possibi-
lités de sa transposition outre-mer . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Nous en avons terminé avec les ques-
tions .

CULTURE ET COMMUNICATION

M. le président. J'appelle les crédits inscrits à la ligne
« Culture et communication » des états B, C et D, les lignes
48 et 49 de l'état E et l'article 65 rattaché à ce budget.

ÉTAT R

Répartition des crédits applicables aux dépense
ordinaires des services civils (mesures nouvelles)

« Titre III : 228 342 649 francs ;
« Titre IV : 164 720 000 francs . »

ÉTAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 1 397 550 000 francs ;
« Crédits de paiement : 402 906 000 francs . »

TITRE VI. - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ÉTAT

« Autorisations de programme : 4 346 550 000 francs ;
« Crédits de paiement : 1 217 369 000 francs . »

ÉTAT D

Autorisations d 'engagement accordées par anticipation
sur les crédits à ouvrir en 1992

TITRE III

« Chapitre 35-20. - Patrimoine monumental. - Entretien
et réparations : 12 000 000 francs. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits (le paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix le titre III de l'état D.
(Le titre III de l'état D est adopté.)

Ligne 48 d• l'état E

M. le président . J 'appelle la ligne 48 de l ' état E concer-
nant la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs
de télévision .



ÉTAT E

TABLEAU DES TAXES PARAFISCALES DOM' LA PERCEPTION EST AUTORISÉE EN 1991

(Taxes soumises à la loi n o 53-633 du 25 juillet 1953 et au décret n° 80-854 du 30 octobre 1980)

Nomen-
clature

1990

UGNES

Nomen-
clature

1991

NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

ou objet
TAUX ET ASSIETTE TEXTES LÉGISLATIFS

PRODUIT
pour l ' année 1990
ou la campagne

1989-1990
(En francs)

ÉVALUATION
pour l'année 1991
ou la campagne

1990-1991
(En francs)

B. - TAXES PERÇUES DANS UN INTÉRET SOCIAL
PROMOTION CULTURELLE ET LOISIRS

49 Redevance pour droit d'usage
des appareils récepteurs de
télévision .

Compte spécial du Trésor ins-
titué par t'article 33 de la loi
de finances pour 1975 .

Redevance perçu annuellement :
- 364 F pour les appareils récepteurs

t noir et blanc a ;
- 566 F pour les appareils récepteurs

«couleur».
Ces taux sont affectés de coefficients

pour ta détermination des redevances
annuelles dues pour les appareils ins-
tallés dans les débits de boissons ou
dans les salles d'audition ou de spec-
tacle dont l'entrée est payante .

Décret n o 89. 986 du 2: déLv lbre 1989 . 7 933 500 000 8 232 700 000

i iRt1~e 41 de l 'état E

M. le président. J'appelle la ligne 49 de l'état E concernant la publicité radio-diffusée et télévisée.

ETAT E

TABLEAU DES TAXES PARAFISCALES DONT LA PERCEPTION EST AUTORISÉE EN 1991

(Taxes soumises à la loi no 53-633 du 25 juillet 1953 et au décret no 80-854 du 30 octobre 1980)

B . - TAXES PERÇUES DANS UN INTÉRET SOCIAL
PROMOTION CULTURELLE ET LOISIRS

onus de soutien à l'expression Taxe assise sur le produit des activités
radiophonique locale.

	

des régies publidtsira

Nomen-
clature

1991

NATURE DE LA TAXE TAUX ET ASSIETTE
W obierNomen-

clature
1980

LIGNES
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

TEXTES LÉGISLATIFS

PRODUIT
pour l'année 1980
ou la empoigne

1910-1980
(En francs)

ÉVALUATION
pour l'année 19P1
w Is campagne

199J-1991
(En francs)

50 Taxe sur la publicité radiodif-
fusée et télévisée.

49 Décret no 87 .825 du 9 octobre 1987
modifié per le décret na 90827 du
11 juillet 1880.

/irrité du 9 octobre 1957.

54000000 L 66600000
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Mme le ministre délégua', chargé de la communica-
tion . Monsieur le président, je vous informe que le Gouver-
nement demande la réserve du vote sur les lignes 48 et 49 de
l'état E et sur i 'atticle 65 ainsi que sur les amendements qui
s'y rapportent.

M . le président. La réserve est de droit . Les votes sur les
lignes 48 et 49 de l'état E sont donc réservés.

Il appartiendra au Gouvernement de fixer la date de ces
votes.

En application de l'article 96 du règlement, nous allons
maintenant examiner les amendements portant sur l'ar-
ticle 65.

M. le président . J'appelle l'article 65 rattaché à ce budget.

Articlu ti6

M. I . président . « Art . 65 . - Est approuvée rot t l'exer-
cice 194'1, la répartition suivante du produit estimé hors
T.V A . oc la taxe dénommée « redevance pour droit d'usage
des appareils récepteurs de télévision r, affectée aux orga-
nismes du secteur public de la communication audiovisuelle :

Miltiom
de trente

« Institut national de l'audiovisuel	 150,5
« Antenne 2	
« France Régions 3 	 2 769,6
« Société nationale de radiodiffusion et de télé-

vision d 'outre-mer	 769,6
« Radio France	 2007,2
«

	

Radio France internationale	 51,3
« Société européenne de programmes de télévi-

sion	 284,5

« Total	 7 783,7

« Eat approuvé pour l'exercice 1991 le produit attendu des
recettes provenant de la publicité de marques et de la publi-
cité collectiae des sociétés du secteur public de l'audiovisuel
pour un montant total de 1085,1 millions de francs hors
taxes.

Le Gouvernement a présenté un amendement, ne 55, ainsi
rédigé :

« Substituer au dernier alinéa de l' .rticl 65 les alinéas
suivants :

« Est appr.4 ' pour l'exercice 1991 le produit attendu
des recettes provci,ant de la publicité des marques et de
la publicité collective des sociétés du secteur public de
l'audi visuel pour un montant total de 2 085,î millions de
francs hors taxes, selon la répartition suivante :

maliens
de fr=ac.

« Antenne 2	 1446,7
« F . R.3	 496,9
« R.F .O	 69
« Radio France	 69
« RF.I	 3,5 »

La parole est à Mme le ministre délégué.
Mme te ministre déféqué . chargé da la communies-

tien . Après la redevance, la publicité constitue encore une
importante ressource pour les soaétés de programmes . Jus-
qu'à présent le Parlement approuvait globalement le montant
de la publicité alors que l'objectif publicitaire est une drnnec
propre à chaque société, à sa stratégie de programme et à sa
stratégie de financement.

Dans te cadre de la maîtrise raisonnée de cette source de
financement, qui doit rester compatible avec l'accomplisse-
ment par chacune des sociétés du secteur public de ses mis-
sions spécifiques, le Gouvernement souhaite que l'approba-
tion du Parlement porte non seulement sur le montant global
mais aussi sur sa répartition entre les sociétés.

Sans revenir au plafonnement précédemment en vigueur, il
est prévu dans les contrats d'objectifs qui viennent d ' étr
signés entre I'Etat, Antenne 2 et F .R. 3 un dispositif pour
garantir que les recettes publicitaires dépassant le montant
attendu seront bien utilisées pour financer les objectifs du
contrat et, en priorité, le financement de la production de
programmes .

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, rapporteur spécial. Madame le
ministre, je tiens d 'abord à vous adresser mes excuses . J'ai
dit tout à l'heure que vous étiez « à côté de la plaque »
s 'agissant de la publicité à la télévision pour le cinéma, car
nous savons tous qu'il existe une publicité souterraine.
M. Péricard pourrait ivoquer ses vieux souvenirs sur ce trajet.
Je dirai donc qu'il n'y a pas de publicité rémunérée uf icielle-
ment pour le cinéma.

Si la commission avait examiné votre amendement, je
pense qu'elle aurait consid éré qu'il renforçait les po,voirs de
contrôle du Parlement. Dans quelques instants, j'aurai le pri-
vilège de défendre :in amendement qui ira dans le même sens
pour le parrainage

J'ai exprimé mes réserves e mes craintes pour F.R.3, mais
à titre personnel, sans impliquer ni la commission ni le
groupe du R.P.R., je crois qu'il serait bon d'adopter cet
amendement . (Appkiudissements sur les bancs du groupe soda-
liste.)

M. le président. Le vote sur l'amendement no 55 est
réservé.

M. Robert-André Vivien a présenté un amendement n o 54,
ainsi rédigé :

« Compléter l'article 65 par l'alinéa suivant : .
« Est approuvé pour l'exercice 1991 le produit attendu

des recettes de parrainage des sociétés du secteur public
de l'audiovisuel pour un montant total de 60 millions de
francs, hors taxe.

La parole est à M . Robert-André Vivien.

M. Robart-André Vivien, rapporteur spécial. Madame le
ministre, permettez-moi de vous dire, à titre personnel, que je
n'ai pas compris pourquoi le vote a été réservé sur un amen-
dement qui tendait au renforcement du pouvoir du Parlement
et auquel tous les députés présents semblaient favorables . J'ai
peut-être mal défendu mon point de vue et celui de l'Assem-
blée . (x Non ! . sur les banc• du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe socialiste.)

J'en vient à "amendement n° 54 qui est un peu analogue.
J'ai souhaité avec mes collègues du groupe d'études, notam-
ment les représentants du R.P.R. et de que le Parle-
ment puisse être informé d 'une répartition a priori, dans la
mesure où on le peut, des recettes du parrainage, de ce que
d'autres appellent en franglish le sponsoring . Contrairement
aux recettes de publicité qui, je dois le souligner de nouveau,
font l'objet d'un vote qui est dépourvu de tout caractère
impératif, les recettes de parrainage ne figurent nulle part
dans !a loi de finances . M. Péricard le sait très bien, M . de
Broissia l'a souligné devant moi lors d'un colloque à Angers,
si j'ai bonne mémoire, et des collègues socialistes out fait de
même.

Le 23 juillet 1990, le C .Q .A., critiqué par M . Londe dont le
propos, je le dis au passage, a plus gêné Mme le ministre
qu'il ne l'a aidée, ...

M. François Loncle . Occupez-vous de vos affaires, mon-
sieur Vivien

M. Robert-André Vivien, rapporteur spécial. . . . le C .S .A.,
dis-je, a déploré que la pratique du parrainage tende à
dériver vers la publicité et a dénoncé cette confusion inaccep-
table . Le 13 septembre, il a engagé une procédure contre
T.F . 1, La Cinq et Canal Plus, ze qui lui a permis de
constater depuis une certaine amélioration.

Je pense que cet amendement qui a pour but de renforcer
le contrôle du Parlement sur une recette est utile. Je suis per-
suadé que si je leur avais demandé, des membres d'autres
groupes l'auraient cosigné, à l'exception bien entendu des
communistes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme ta ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Monsieur le président, le Gouvernement n'a pas d 'avis
tranché sur cette question si ce n'est qu'il lui paraîtrait préfé-
rable de laisser avancer le travail en cours au C .S .A. sut l ' en-
semble du problème du parrainage.

Mme Frédérique Brsdln . Il y en a encore pour die ans !



-as	 flC G11IIOLGG	 IVPWIILL – ./- Vt.. /'1• ~G 3v ..v vvr r. .. vv...

Mme I. ir e délégué, chargé de la communica-
tion. Il me parait donc difficile aujouid ' hui d'accepter la
proposition de M. le rapporteur car, comme il l'a lui-méme
reconnu, les frontières du parrainage demeurent particulière-
ment floues.

Par conséquent, le Gouvernement émet un avis plutôt défa-
vorable pour la raison suivante : il souhaite attendre, afin d'y
voir un peu plus clair, que le C .S .A. nous propose une meil-
leure approche du dossier du parrainage.

1111 . le président. Le vote sur l'amendement n° 54 est
réservé, ainsi que celui sur l'article 65.

Il appartiendra au Gouvernement de fixer la date des votes
sur l'article 65 et les amendements qui s'y rapportent.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. I. pr4aldent. J'ai reçu de M. Jacques Godfrain une
proposition de loi tendant à mettre en place un bilan écolo-
gique des entreprises.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement

Elle sera imprimée sous le numéro 1664 et distribuée.

J'ai reçu de Mme Lucette Michaux-Chevry et plusieurs de
ses collègues une proposition de loi tendant à supprimer les
contrôles de police pour les citoyens français entre la métro-
pole et les départements d'outre-mer.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale ds 14 République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1665 et distribuée.

J ' ai reçu de M. René Couanau une proposition de loi ten-
dant à instituer une promotion spéciale dans l'ordre de la
Légion d'honneur, dans l'ordre national du Mérite et un
contingent spécial de médailles militaires pour les anciens de
la France libre.

La proposition de loi est renvoyée à la commission de la
défense nationale et des forces armées, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement

Elle sera imprimée sous le numéro 1666 et distribuée.
J'ai reçu de M . José Rassi et plusieurs de sas collègues une

proposition de loi portant statut de la Corse
La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois

constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement

Elle sera imprimée sous le numéro 1667 et distribuée.

J'ai reçu de M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin) et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi relative à la création
du statut de prisonnier du camp russe de Tambov ou de ses

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaira culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constits.dan d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1668 et distribuée.

J'ai reçu de M. ïean-Michel Ferrand et plusieurs de ses
collègues une proposition de loi tendan` à renforcer le droit
au compte de dépôt dans les établissements de crédit.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
finances, de l'économie !énérale et du Plan, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans !es délais prévus
par les articles 30 et 31 da règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1669 et distribuée.

J'ai rem de M . Jean-Jacques Hyec une proposition de loi
relative à la réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques.

La proposition de loi est renv ,yée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale clans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1670 et distribuée.

J'ai reçu de M . Jean-Jacques Hyest une proposition de loi
tendant à réprimer les accusations de racisme diffamatoires
ou injurieuses.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, d:, la législation et de l'administration
générale, sous réserve de constitution d'une commission spé-
ciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

Elle sera imprimée sous le numéro 1671 et distribuée.

J'ai reçu de M . Jacques Toubon et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à renforcer la protec-
tion de la vie privée.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1672 et distribuée.

3

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Bernard Pons et plusieurs
de ses collègues une proposition de résolution tendant à la
création d'une commission de contrôle sur le fonctionnement
des renseignements généraux.

La proposition de résolution est renvoyée à la commission
des lots constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République.

Elle sera imprimée sous le numéro 1675 et distribuée.

4

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le prMident. J 'ai relu de M. Michel Sapin un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un texte sur le projet de loi organisant la concomitance
des renouvellements des conseils généraux et des conseils
régionaux.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1673 et distribué.

J'ai reçu de M . François Massot un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République sur la proposi-
tion de résolution de MM. Jean-Louis Debré, Jacques
Toubon et Henri Cuq tendant à la création d'une commission
d'enquête sur le fonctionnement des renseignements géné-
raux (ne 1599).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1674 et distribué.

6

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
REJETÉ PAR LE SÉNAT

M. le présidant. J'ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, le texte du projet de loi organisant la concomitance
des reno .vellements des conseils généraux et des conseils
régionaux adopté par l'Assemblée nationale et qui a fait
l'objet d'un vote de rejet par le Sénat au cours de la séance
du 24 octobre 199(

Le texte du proj t de loi rejeté est renvoyé à la commisson
des lois constitutionnelles, de la législation et'de l'administra-
tion générale de la République.

Il sera imprimé sous le numéro 1663 et distribué .
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ORDRE DU JOUR

M. In prdeldnnt. Vendredi 26 octobre 1990, à neuf heures
trente, première séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1991 (no 1593 et lettre rectificative
a° 1627, rapport no 1635 de M . Alain Richard, rapporteur
générai, au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan).

Industrie et aménagement du territoire : Commerce et arti-
sanat et article 91.

Annexe no 25 . - M. Main Griotteray, rapporteur spécial ;
avis no 1640, tome IX, de M . Jean-Paul Chané, au nom de la
commission de la production et des échanges.

Travail, emploi et formation professionnelle.
Annexe n o 38 (Travail et emploi) . - M. Pierre Forgues,

rapporteur spécial ; avis n o 1636, tome XVII, de Mme Merie-
France Lecuir, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

Annexe no 37 QFormation professionnelle) . - M. Michel
Berso,, rapporteur spécial ; avis n° 1636, tome XVI, de
M. Jean-Paul Fuchs, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante-cinq).

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

CONVOCATION
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTE

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 30 octobre 1990, à dix-
neuf heures, dans les salons de la présidence.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE D'EXAMINER LE
PROJET DE LOI ORGANISANT LA CONCOMITANCE DES
RENOUVELLEMENTS DES CONSEILS GÉNÉRAUX ET DES
CONSEILS RÉGIONAUX

Composition ds la eornasLsioa

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le jeudi 25 octobre 1990 et par le Sénat dans sa séance du
mercredi 24 octobre 1990, cette commission est ainsi com-
posée :

Députés
7ïtulalres : MM. Michel Sapin ; Marc Dolez ; François

Massot ; Jacques Floch ; Robert Savy : Jacques Limouzy ;
Pascal Clément.

Suppléants : MM. Jean-Pierre Lapaire ; Jacques Mahéas ;
André Delattre ; Claude Perben ; Jean-Yves Haby ; Jean-
Jacques Hyest ; François Asensi.

Sénateurs
Titulaires : MM. Jacques Larché ; Jacques Sourdille ; Daniel

Hoeffel ; Jacques Thyraud ; Paul Masson ; Guy Allouche ;
Charles Lederman.

Suppléants : MM . Jean-Marie Girsuit ; Lucien Lanier ;
Marcel Rudlofï' ; Philippe de Bourgoing ; Michel Rufin ;
Michel Dreyfus-Schmidt ; Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis.

Noasfaatiors ln barren
Dans sa séance du jeudi 25 octobre 1990, la commission

mixte paritaire a nommé :
Président : M. Jacques Larché.
Vice-président : M . Michel Sapin.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M. Michel Sapin ;
- au Sénat : M . Jacques Sourdille.
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